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La séance est ouverte à 10 h 5. 

Élection du Bureau 

1. M. Akram (Pakistan) propose d’élire M. Choi Seokyoung (République de Corée) au 

poste de Président. 

2. M
me

 Golberg (Canada) appuie cette proposition. 

3. M. Choi Seokyoung (République de Corée) est élu Président par acclamation. 

4. M. Hilale (Maroc) propose d’élire M. Comissário (Mozambique) au poste de 

Premier Vice-Président. 

5. M. Knutsson (Suède) appuie cette proposition. 

6. M. Comissário (Mozambique) est élu Premier Vice-Président par acclamation. 

7. M. Fasel (Suisse) propose d’élire M. Staur (Danemark) au poste de Deuxième Vice-

Président. 

8. M. Thongphakdi (Thaïlande) appuie cette proposition. 

9. M. Staur (Danemark) est élu Deuxième Vice-Président par acclamation. 

10. M. Cruz Toruño (Nicaragua), s’exprimant au nom du Groupe des Amériques, 

propose d’élire M. Reyes Castro (Mexique) au poste de Rapporteur. 

11. M. Hilale (Maroc) appuie cette proposition. 

12. M. Reyes Castro (Mexique) est élu Rapporteur par acclamation. 

Adoption du Rapport de la soixante-quatrième session du Comité exécutif (document 

sans cote, distribué en séance) 

13. M. Boukili (Rapporteur), présentant le projet de rapport de la soixante-quatrième 

session, dit que les sections I et II donnent un aperçu des travaux de la session. À la 

section III figurent la conclusion sur l’enregistrement des faits d’état civil ainsi que les 

projets de décision approuvés par les membres du Comité exécutif, relatifs aux décisions 

sur : les méthodes de travail du Comité exécutif et du Comité permanent ; le budget pour 

2014-2015 ; le programme de travail du Comité permanent en 2014 ; la participation des 

délégations observatrices ; et l’ordre du jour provisoire de la soixante-cinquième session. 

Les annexes jointes au projet de rapport contiennent la déclaration du Comité exécutif sur 

la solidarité et le partage de la charge avec les pays accueillant les réfugiés syriens ainsi que 

le résumé du débat général établi par la Présidente. Une fois adopté, le rapport sera 

communiqué à la Commission des questions sociales, humanitaires et culturelles 

(Troisième Commission) de l’Assemblée générale, sous forme d’additif au rapport annuel 

du Haut-Commissaire. 

14. M. Chabi (Maroc) remercie toutes les parties qui sont intervenues dans le processus 

de rédaction et d’approbation de la conclusion sur l’enregistrement des faits d’état civil. 

L’adoption de cette conclusion permettra de fournir au personnel du HCR des directives 

ciblées, établissant un cadre plus clair pour leurs activités sur le terrain. 

15. Le rapport de la soixante-quatrième session du Comité exécutif est adopté. 

Clôture de la session 

16. M. Guterres (Haut-Commissaire) juge très encourageante l’atmosphère 

constructive qui a régné au cours du débat général et du débat de haut niveau. Les 

participants au débat de haut niveau ont abordé ce qui était une question propice aux 

divisions avec un souci d’objectif commun, ce qui a permis l’adoption à l’unanimité d’une 

déclaration appuyant résolument le partage de la charge avec les pays accueillant des 
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réfugiés. Cette réussite a créé un précédent important en vue de la résolution de futures 

crises par le Comité exécutif.  

17. L’adoption de la conclusion sur l’enregistrement des faits d’état civil illustre à 

nouveau l’esprit d’unité qui règne au sein du Comité exécutif. S’il peut paraître évident que 

chacun devrait avoir droit à la reconnaissance légale de son existence, le processus de 

rédaction et d’approbation de la conclusion ne s’est pas déroulé sans complications, du fait 

d’interprétations divergentes exacerbées par des divisions politiques. Finalement, ces 

divergences ont pu être surmontées.  

18. La multiplication des crises et les événements dramatiques qui touchent la région de 

la Syrie mettent le HCR et l’ensemble de la communauté humanitaire internationale à très 

rude épreuve. Il est parfois difficile de voir la lumière au bout du tunnel. Dans ces 

circonstances, le Haut-Commissaire rappelle que Jean Monnet, l’un des pères fondateurs de 

l’Union européenne, a dit un jour : « Je ne suis ni optimiste, ni pessimiste ; je suis 

déterminé ». La communauté internationale devrait adopter une attitude similaire. Elle ne 

devrait être ni optimiste, ni pessimiste, mais déterminée dans les efforts qu’elle déploie 

pour protéger et aider ceux qui en ont besoin et limiter leurs souffrances. 

19. La déclaration prononcée par le représentant du Conseil danois pour les réfugiés au 

nom des ONG a tracé les contours des domaines vers lesquels cette détermination devrait 

être orientée : apporter une réponse adaptée aux crises touchant d’autres parties du monde ; 

fournir une protection à tous ceux qui fuient en traversant les frontières ; respecter le 

principe de non-refoulement ; et veiller à ce que toutes les personnes qui en ont besoin aient 

accès à une protection internationale. Le tragique naufrage survenu récemment au large de 

l’île de Lampedusa est venu rappeler en temps utile l’importance d’une telle détermination. 

20. Une profonde frustration provient du fait qu’aucun système n’a encore été mis en 

place pour permettre aux personnes en détresse de gagner des territoires où elles pourraient 

bénéficier d’une protection sans se retrouver à la merci des trafiquants ou des passeurs, sans 

s’exposer à d’affligeantes violations des droits de l’homme et sans risquer leur vie. Un 

appel est lancé à tous les États pour qu’ils cherchent ensemble des moyens efficaces de 

réprimer les trafiquants, passeurs et autres membres d’organisations criminelles, d’en 

protéger les victimes et de veiller à ce que chacun puisse bénéficier d’une protection. 

21. Le représentant du Conseil danois pour les réfugiés a également exprimé la volonté 

déterminée d’éliminer l’apatridie. Il faudrait que la communauté internationale se penche 

sur cette question, et qu’elle élabore également des cadres juridiques, des politiques ainsi 

que des mécanismes de financement et de coordination pour : apporter un soutien aux 

personnes déplacées en zones urbaines et rurales et dans les camps ; tenir les engagements 

concernant la prise en compte des différences d’âge et de sexe et de la diversité dans 

l’élaboration des programmes ; lutter contre la détention arbitraire ; soutenir de manière 

plus systématique le renforcement des capacités locales ; et appliquer pleinement les 

principes de partenariat. 

22. Le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a pris note des 

observations faites durant le débat général et le débat de haut niveau concernant la 

nécessité : d’établir un lien solide entre les activités de secours et de développement ; 

d’accroître la solidarité et le partage des responsabilités ; de renforcer les partenariats ; de 

s’engager pleinement dans le programme de transformation ; et de coordonner efficacement 

l’action humanitaire. Il est important de rappeler que la coordination doit apporter un plus à 

la fourniture des services ; elle ne doit pas se traduire par davantage de lourdeurs 

administratives, des abus de pouvoirs ou des rapports hiérarchiques inutiles. 
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23. Concernant la nécessité de préserver l’intégrité des mandats du Haut-Commissariat 

et du Haut-Commissaire, ce dernier a souvent eu l’impression que la connaissance du texte 

de la Convention de 1951 et du Statut du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés était limitée. Ainsi, de nombreuses personnes semblent ignorer que le Haut-

Commissaire et le Haut-Commissariat ont des mandats distincts. Cette incompréhension 

témoigne d’une méconnaissance de certains principes du droit international. En fait, le 

Haut-Commissaire rend directement compte de son action à l’Assemblée générale, et la 

coordination des mesures relatives aux réfugiés fait partie de ses responsabilités. Les 

premiers responsables de la protection des réfugiés sont les États, tandis que le Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés joue un rôle de soutien en la matière.  

24. La nécessité d’un contrôle renforcé représente à la fois une priorité et un dilemme. 

Bien que ses activités se développent, le HCR doit rester une organisation à dimensions 

réduites et affecter un maximum de financements à des programmes externes, en limitant 

autant que possible le montant des fonds absorbés par les opérations internes. Le HCR 

examine ses mécanismes de contrôle de façon systématique afin de repérer toute faille 

éventuelle et il s’efforcera d’y remédier sans consommer des ressources qui font 

cruellement défaut sur le terrain.  

25. Après l’échange de courtoisies habituel, le Président déclare close la soixante-

quatrième session du Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies 

pour les réfugiés. 

La séance est levée à 11 h 15. 


